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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-97115

Département(s) de publication : 30, 34
 Annonce n° 24-97115

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-94323

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de Communes Terre de CamargueNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24300065000016N° National d'identification : 
AIGUES-MORTESVille : 

30220Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

30, 34Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Maintenance et vérifications périodiques réglementaires des installations et Intitulé du marché : 
équipements techniques des bâtiments communautaires de la Communauté de Communes Terre de 
Camargue

71315400Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles Description succincte du marché : 
L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il fixe les 
conditions d'exécution des prestations et s'exécute au fur et à mesure de l'émission de bons de 
commande. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Le contrat est susceptible d'être 
reconduit dans les conditions du cahier des charges.Les prestations sont réglées par des prix unitaires

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 16/09/2024 à 17h00, lire 30/09
/2024 à 17h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-97115
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-97115
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23/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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